
Le journal qui dépote mais qui  
ne se fait pas que des amis... 

 

Pages 2 à 5... Retrouvez les numéros  
du Vent du Sud qui ont particulièrement  
marqué la vie de l’ECT depuis 13 ans... 

Rien pour  
    la direction ! 



 

Janvier 2004... 

Les collectifs sont à la 

mode en 2004… Le 

collectif gros de l’ECT 

annonce dans le Vent du 

Sud n°4 qu’il rejoint 

SUD-Rail ! 

 

La naissance ! 

Avril 2003 …   

Le premier numéro  

du Vent du Sud. 

2005… c’est l’année de 

la mise en place de la 

visite d’aptitude sécurité. 

La visite meRdicale 

Est alors décryptée  dans 

le Vent du Sud n°13 ! 

Juillet 2006…  

Les 3 plus hauts  

dirigeants de l’ECT  

furent à la une de ce 

Vent du Sud n°26 ! 

 

Mars 2005… le Vent du 

Sud n°11 dévoile les 

dessous du panier de 

crabes qui sévit au sein de 

l’encadrement de l’ECT ! 

Facebook 
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Octobre 2006… 

Dans le Vent du Sud 

n°28, c’est le chef 

CPST de l’époque qui 

se faisait habiller 

pour l’hiver ! 

 

Septembre 2006… 

SUD-Rail dévoile au 

grande jour les 

magouilles d’un cadre 

de l’ECT ! Comme 

l’illustre le Vent du Sud 

n°27, le DET le convie à 

débarrasser le plancher. 

 

L’affaire Festina ébranle 

l’ECT en Mars 2007… 

Encore une fois, c’est le 

Vent du Sud dans son  

n°31 qui braque les 

projecteurs sur cette 

affaire ! Le DET avait 

commandé 900 montres 

pour l’ensemble des 

agents, sauf que 

plusieurs centaines 

d’ASCT n’en ont pas  

vu la couleur !  

Septembre 2008…  

Le podium des 

branquignoles ! Suite à 

un grand sondage des 

ASCT, Les RET les plus  

impopulaires se  

retrouvent à la UNE du 

Vent du Sud n°40 ! 

Mars 2009…  

13 ans après sa 

création, SUD-Rail 

devient 1ere force 

syndicale sur l’ECT ! 



 

Mai 2010… le Vent du Sud n°

55 revient sur la grève du zèle 

lancée par les ASCT en avril 

2010. Casquettes, pinces de 

contrôle et Accelio sont 

stockés dans un caddie qui 

restera 3 semaines dans le 

bureau du DUO TER ! 

 

Janvier 2011…  

le DET surnommé  

Paulo quitte l’ECT.  

Le Vent du Sud n°58  

ne peut éviter  

d’en faire sa UNE. 

 

Février 2011…  

Le sous-effectif est 

tel que la situation 

devient encore plus 

invivable qu’à 

l’accoutumée sur 

l’ECT. 

Le Vent du Sud n°59 

pointait ce manque 

d’effectif à sa 

manière. 

Octobre 2011, C’est le KO sur 

l’ouest lyonnais suite au 

basculement en EAS. La 

direction pour colmater les 

loupés, va même jusqu’à 

embaucher des intérimaires 

chargés d’informer les 

voyageurs et sécuriser les 

fermetures de portes. Parmi 

eux, un ASCT retraité pas des 

plus apprécié et sacrément 

sapé... 

Début 2012, l’ECT 

déménage sur Perrache. 

Il quitte Claudius Collonge 

et laisse un pan d’histoire 

derrière lui. 

Les ASCT se retrouvent en 

gare dans des locaux 

ridiculement petits quand 

la direction se paie, elle, 

des bureaux spacieux. 

Le Vent du Sud n°68 en 

faisait alors sa UNE. 



 

Octobre 2013…  

La DET enfreint la 

réglementation du 

travail et multiplie les 

sanctions abusives.  

Le Vent du Sud n°80 

dénonce cela à sa façon. 

Plusieurs grèves 

suivront... 

 

Décembre 2014…  

Le Vent du Sud n°88 

décerne le diplôme de 

meilleure menteuse  

à la direction. 

Et oui, la pilule a été 

dure à avaler… mais ce 

fut une réalité ! Aucune 

résidence ne sera 

couchée devant la 

direction !  

Le Vent du Sud n°94 

d’octobre 2015 

l’explique sans détour ! 

 

Mai 2015…  

Le Vent du Sud n°90 

dévoile les rêves du 

petit Nicolas ! 

Février 2016… le TGI 

condamne la direction 

concernant l’évaluation 

des ASCT en TER. 

Le Vent du Sud n°97 

informait de  

ce jugement.  



Echos DP de décembre 

DII, c’est pas la boite qui décide... 

La direction annonce tranquillement que la 
dépose de DII par tel est remise en cause 
suite à la réorganisation des CPST.  

La direction oublie juste qu’elle n’a pas le 
choix. Le téléphone fait partie des 3 canaux 
réglementaires pour poser une DII.  

En cas de problème, contactez un 
représentant SUD-Rail. 

En excédent ? Vraiment ? 
 

De poids ??? Non non, d’effectifs ! 
La direction annonce tout à fait sérieusement 
que l’ECT sera en sureffectif en début 
d’année et que par conséquent, une dizaine 
de détachements vers d’autres ECT auront 
lieu au premier semestre 2017 ! 
A croire que les B et R non tenus n’existent 
pas, à croire que les formations Corpus non 
réalisées n’existent pas, à croire que les 
congés refusés n’existent pas ! 

Et la touche « Conforme à la 
réglementation » bordel ! 

 
Il y a actuellement de plus en plus de 
commandes non réglementaires. C’est 
pourquoi la délégation SUD-Rail a demandé 
que les opérateurs CPST utilisent 
systématiquement la touche de vérification 
de la conformité des commandes avant de les 
éditer. Cette touche n’est pas faite pour faire 
jolie mais bien pour s’assurer que les 
commandes sont réglementaires. 
Donc sauf à vouloir volontairement éditer des 
commandes illégales, il n’y a absolument 
aucune raison de ne pas actionner cette 
touche avant d’éditer les bons de commande. 

Taxi prévu pour se rendre  
au nouvel Hôtel à Vienne 

 

Suite au changement d’hôtel sur Vienne, le 
taxi est mis en place de manière 
systématique. Même si vous êtes à plusieurs, 
ne prenez aucun risque et utilisez 
systématiquement le taxi. 

Enfin une douche sur St Ex ! 
 

Il en aura fallu des réunions pour enfin 
obtenir la mise en place d’une douche sur la 
résidence de St Exupéry. 
 

Reste encore à obtenir la même chose sur 
Marne… décidément, quand on vous dit que 
rien n’est simple ! 

Documents « sécurité »  
 sur téléphone en panne ? 

 

Si le téléphone ne fonctionne pas :  « l’ASCT 
doit se mettre immédiatement en relation 
avec sa hiérarchie  pour qu’une version 
papier du document lui soit apportée au plus 
vite ».  

En résumé, le téléphone ne marche pas, on ne 
part pas tant qu’on a pas la totalité des 
documents. 
 

Attention, c’est votre responsabilité pénale 
que vous engagez si vous partez. 

Pensez à faire remonter 
vos questions DP aux 
délégués SUD-Rail. 

 
Ils défendront votre cas et 

vous feront systématiquement 
un retour après la DP. 



 

  Suite au jugement de la Cour de Cassation, puis à la DCI nationale SUD-Rail, 
 la direction se plie enfin à la Loi depuis le 1er décembre. La consigne 
nationale a été envoyée à l’ECT de Lyon comme à tous les  é t a b l i s s e m e n t s 
Trains et Traction. 

        Ainsi, depuis le 01/12/16, pour chaque modif de commande y compris de 
 contenu (modif de train  ou de tâche), une IMC doit être versée.  
 
 Il convient de rappeler par ailleurs qu’une modif n’est valable que si les 2 

conditions suivantes sont réunies : 
 - il faut que la modif soit liée à une circonstance accidentelle et imprévisible du jour. 
 - la modif doit être remise au plus tard lors de la PS à la résidence. 

 
 Exemples de modifs illégales :  
 - Toute modif en cours de service est illégale. 
 - Toute modif par tel est illégale. 
 - Toute modif remise à la PS du RHR est illégale. 
 

 Même si une réunion nationale doit avoir lieu prochainement, nous conseillons 
d’ores et déjà aux agents de laisser une trace écrite pour que le délai ne court 
pas davantage et donc de réclamer la régularisation des IMC qui leur sont dues 
depuis 3 ans, soit depuis le 13 octobre 2013 (soit pile 3 ans avant le jugement 
de la Cour de Cassation). 

  

Au 31 décembre, vous devez avoir pris au minimum : 

116 RP  

126 RP + RM 

52 RP doubles 

12 RP les SA-DI 

22 DI  
(toutes absences  

confondues) 

Vous devez  
avoir pris le AH 
(journée syndicale) 



La petite maxime du VENT DU SUD n° 100 

1. La direction me donne-t-elle les moyens de bien faire mon travail ? 92 % des 
ASCT re pondent NON. 

2. Je suis motive  pour exercer mon travail au quotidien ? 68 % des ASCT 
re pondent NON. 

3. Me donne-t-on l’impression que je suis important pour l’entreprise ? 97 % des 
ASCT re pondent NON. 

4. Mon RET connaî t-il parfaitement mon me tier ? 95 % des ASCT re pondent 
NON. 

5. Mon RET m’apporte-il le soutien ne cessaire pour re ussir ? 56 % des ASCT 
re pondent NON. 

6. Mon RET est disponible pour re pondre a  mes questions et proble mes ? 59 % 
des ASCT re pondent OUI. 

7. Ai-je le sentiment que mes rapports servent a  quelque chose ? 88 % des ASCT 
re pondent NON. 

8. Je sais concre tement sur quoi je suis e value  et comment je suis note  ? 72 % 
des ASCT re pondent NON. 

9. L’e volution de mon me tier me satisfait ? 98 % re pondent NON. 
10. L’encadrement de l’ECT remplit-il son ro le ? 96 % des ASCT re pondent NON. 

SUD-Rail a collecté plus de réponses dans le cadre de sa contre-enquête TEMPO que 
la direction avec sa propre-enquête et ses multiples relances. 
En 10 questions, SUD-Rail a souhaité que les agents s’expriment sur ce qu’ils pensent 
de management sur l’ECT et nous vous livrons ici les réponses de manière brute. 

SUD-Rail avait également permis aux ASCT de s’exprimer librement au verso de la 
contre-enquête. Au-delà du dégout quasi-unanime exprimé face à l’évolution du 
métier, voici ce qui revient le plus régulièrement : 
 Le manque de cohérence des décisions de la direction. 
 Le manque de reconnaissance de la part de la direction. 
 Le décalage entre la vision de la direction et la réalité du terrain. 
 L’impression que la direction ne donne pas non plus les moyens aux RET de 

bien réaliser leur travail. 


